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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-141423

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 24-141423

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CENTRE HOSPITALIER MEMORIAL FRANCE ETATS Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
UNIS

M. MARIE FrédérickCorrespondant :  , DIRECTEUR
715 RUE DUNANT  Adresse :  , 50000 Saint-lo

Coordonnées :

 Téléphone : 0233063408
 Courriel : ECO@ch-stlo.fr

Section 2 - Description du marché

Maintenance des ascenseurs aux Centres Hospitaliers de Saint-Lô, Coutances et Objet du marché : 
Carentan les Marais

Centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô, Centre Lieu d'exécution et de livraison :
hospitalier de COutances (50200) et Centre hospitalier de proximité de Carentan les Marais  , 50009 
Saint-lô cedex

Section 3 - Caractéristiques du marché

Maintenance des ascenseurs aux Centres Hospitaliers de Saint-Lô, Caractéristiques principales : 
Coutances et Carentan les Marais
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 01/02/2025 et jusqu'au 31/12/2026
01/02/2025Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-141423
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-141423
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre Autres renseignements demandés : 
dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

15/01/2025 à 13:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

725011Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Une visite des sites est obligatoire. Cf. Règlement de la Renseignements complémentaires : 

consultation pour les contacts

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

17/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr
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